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Le mot du Maire 
 

Les travaux d'assainissement terminés depuis février de cette année, nous avons dû, encore une fois, 
attendre pour obtenir les autorisations de rejet. Ces délais ne sont pas la cause de Noréade. Il a fallu 
attendre les travaux de renforcement des réseaux électriques, par la fédération d'électricité de la 
Somme, et ensuite le raccordement du système de relevage par pompe, avec pose d'un compteur, par 
la Sicae. Enfin c'est fait. Vous avez désormais 2 ans maximum pour vous raccorder, après avis et 
contrôle des services de Noréade. 
 
Comme je m'y attendais, ce petit coup de "modernisme", a eu pour effet la vente de terrains à bâtir, et 
ainsi, 2 nouvelles habitations sont en cours ou en prévision de construction. Il y a bien longtemps 
que cela n'était arrivé dans notre commune. 
 
L'intérêt de nouvelles habitations, c'est bien sûr l'arrivée de nouveaux habitants, mais aussi, l'espoir 
de nouvelles taxes perçues. Celles-ci pouvant compenser la perte d'une partie des dotations de l'état. 
Sauf que, le Président Macron est passé par là, et a annoncé la suppression de la taxe d'habitation 
pour 80 % des français, puis pour 100%, pour des raisons constitutionnelles, sans aucun doute. 
Ainsi, même compensée sur la base de 2017, je ne sais toujours pas comment seront prises en compte 
les constructions nouvelles, dans le calcul de cette compensation, qui de plus, risque de ne pas être 
pérenne. 
 
la taxe d'habitation dans notre commune, c'est environ 8000 € de revenus, soit environ 50% des 
recettes fiscales. Vous comprendrez facilement qu'il ne nous sera jamais possible de faire sans! 
Si nous ajoutons à cela la suppression de la "réserve parlementaire", qui nous permettait de recevoir 
des subventions plus ou moins conséquentes selon le projet présenté, et à condition bien-sûr de 
monter un dossier, sans d'ailleurs qu'un seul euro ne sorte de la poche des habitants, vous voyez que 
les temps futurs vont être durs. Cette réserve parlementaire, nous a permis de maintenir nos taux 
d'imposition depuis 2004. Alors pourquoi la supprimer, en faisant croire que les députés et sénateurs 
faisaient du clientélisme ou pire, conservaient leur dotation pour eux-mêmes. Mais c'est bien mal 
connaître le choix de nos parlementaires, de partager ces fonds entre les communes rurales, au vu et 
au su de chacun d'entre nous, d'entre vous, puisqu'affiché annuellement. 
 
Si vous ajoutez à cela, les belles idées technocratiques et surtout citadines d'obliger les ruraux à se 
déplacer loin de leur mairie pour réaliser leur carte d'identité et leur passeport, ou bien encore de leur 
faire subir des charges supplémentaires par l'augmentation des carburants, comme si nous nous 
déplacions par plaisir et non par nécessité. Non vraiment, les ruraux sont désormais bien mal 
considérés, voire totalement ignorés. 
Sinon, j'ai proposé, pour l'avenir, quelques projets au Conseil Municipal, et nous verrons, au moment 
du budget, et selon les dotations qui nous seront attribuées, ceux que nous serons encore capables de 
financer, et ceux qu'il nous faudra reporter ou annuler. 
Bonnes Fêtes à tous, meilleurs vœux pour l'année 2018. 
Vœux que je présenterai à la population, non pas un dimanche, mais le samedi 6 janvier à 18h00. 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 



 

Jury du concours des maisons fleuries 2017 

 

 
 

Les membres du jury 2017. 
 
Le 28 juillet 2017, le jury, qui s'est une nouvelle fois déplacé, a procédé à la 
notation de l'ensemble des habitations de la commune de Lempire. 
 
C'est sous une météo agréable que cette année, les membres de ce jury ont 
parcouru l'ensemble des rues de la commune, afin de noter toutes les habitations. 
Contrairement à l'année dernière, l'absence de pluie, et même une sécheresse 
naissante à cette période a imposé des arrosages réguliers pour maintenir un 
fleurissement minimum. 
Il a été constaté une baisse en quantité de maisons fleuries, mais aussi en qualité. 
Un classement a tout de même été établi, tout en remarquant une baisse des 
moyennes de points. 
 
Le classement définitif de ce concours sera annoncé lors de la cérémonie des vœux 
2018. Dix lots étant attribués, en plus des cadeaux offerts aux 2 gagnants des 2 
années précédentes, hors concours pendant ces 2 ans. 
Ces lots récompensent sous forme d'un bon d'achat, les 5 lauréats des 2 catégories 
définies, à savoir les fenêtres et parterres, et les fenêtres et jardins. 
 
Les prix étant, comme toujours remis ce jour là, aux lauréats présents.  

 

 



 





 





 





 









 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

 12 juillet 2017. Distribution des friandises aux enfants. 
 

 
Comme chaque année, à l'occasion de la fête nationale du 14 juillet, 
la municipalité invite l'ensemble des enfants, jusqu'à 14 ans, à venir 

chercher des friandises en Mairie. 
Cette année, sur les 17 invités, 7 se sont présentés, et 1 était excusé. 

Dommage pour les absents, puisque les friandises non distribuées ce jour, 
l'ont été le jour du 14 juillet, car partagées aux enfants présents et participant 

aux différents jeux proposés après le repas. 
 

Par ailleurs, des brioches ont été distribuées à l'ensemble de la population. 
Brioches livrées à domicile par Yvonne Héluin, 1ère adjointe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2017. Repas gratuit pour les habitants, offert par la municipalité. 

 

 
 
 14 Juillet 2017. Repas à prix coutant pour les invités. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 Juillet 2017. Ce repas est toujours un moment de convivialité. 

 

 
14 Juillet 2017.  Avec une participation relativement importante.



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2017. Un repas toujours de grande qualité. 

 

 
14 juillet 2017. Quelque chose ne va pas Pierre? 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2017. A cette table, présentation de lunettes de toutes marques. 
 

 
14 juillet 2017. Alors Zoé, on tourne la tête au photographe. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2017. Le petit Pierre se régale à priori. 
 

 
14 juillet 2017. Caroline et Laurent ont fait découvrir nos traditions à leurs invités. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2017. Merci de trinquer à ma santé. 
 

 
14 juillet 2017. De petites Miss à table. Du coup, Robert est à l'eau!. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2017. Une première vue de l'ensemble du chapiteau. 
 

 
14 juillet 2017. Et une autre vue sous un autre angle. 
Merci pour votre participation nombreuse et joyeuse. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
14 juillet 2017. 

 
 

Cette année, je tenais à remercier particulièrement le couple de traiteurs 
qui nous régalent grâce aux plateaux repas préparés à cette occasion. 

 
Il est vrai, que les produits sont frais et de grande qualité. 

C'est ce qui fait que chaque année, en général, les habitants et leurs invités 
reviennent avec plaisir, pour participer à ce repas. 

 
De plus, aucune rupture de la chaîne du froid, puisque Pascal et Maguy 

nous livrent leurs plateaux dans un camion frigorifique. 
Plateaux qui sont distribués avant consommation, 

directement du camion aux tables. 
 

Alors merci à vous deux, Pascal et Maguy, 
et continuez à nous concocter ce repas apprécié de tous. 

 
A l'année prochaine. 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2017. La pêche aux canards pour les plus petits enfants. 
 

 
14 juillet 2017. Enfants qui s'amusent bien. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

14 juillet 2017. La meule. Jeu qui a beaucoup de succès. 
 

 
14 juillet 2017. Succès avec les enfants, les hommes mais aussi les femmes 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2017. Autre jeu très prisé, la grenouille. 

 

 
14 juillet 2017. Il faut dire que notre adjointe met tous les atouts de son côté 

pour attirer les joueurs. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2017. Il y avait aussi le coquelicot. 

 

 
14 juillet 2017. Jeu d'adresse, de patience mais aussi de chance. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2017. Et bien entendu, le tir à la carabine. Masculin. 

 

 
14 juillet 2017. Mais aussi féminin. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2017. 

Et voici tous les lauréats des jeux. 
 
 
 

Vous avez, sur les pages suivantes, tous les résultats des différents jeux, 
avec un classement enfants, un classement femmes et un classement hommes. 

 
Le Conseil Municipal remercie l'ensemble des participants 

à cette joyeuse manifestation du 14 Juillet. 
 

Aux jeux, bien entendu, tout le monde ne gagne pas. 
Mais l'important n'est-il pas de participer et de s'amuser. 

 
Les jeux, sont gratuits,  

et pour la plupart d'entre eux, permettent de découvrir d'anciens jeux picards. 
Manière de joindre les loisirs et les traditions. 

 
 



 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Adultes 

14 JUILLET 2017 
 
 CLASSEMENTS      LOTS 

GRENOUILLE HOMMES 
 
1er :  DELEBARRE David 2200/2100 pts  1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  VENET Bryan  2200/800 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  CORNAILLE Thierry 2100 pts  1 bouteille de Rosé 
 
 

GRENOUILLE FEMMES 
 
1ère :  PIERRON Delphine  2100 pts  1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  TARGET Françoise  1800 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  KAUFMANN Virginie 1600 pts  1 bouteille de Rosé 
 
 

LA MEULE (HOMMES) 
 
1er :   BILOE Jean-Paul    90 pts  1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  ANFRAY Guillaume   80/100 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  CORNAILLE Thierry   80/70  pts  1 bouteille de Rosé 
 
 

LA MEULE (FEMMES) 
 
1ère :   KAUFMANN Virginie 90/90 pts  1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  BARDEAUX Nicole     90/70 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  DELEBARRE Justine 80/80 pts  1 bouteille de Rosé 
 
 

LE COQUELICOT (HOMMES) 
 
1er :   URIER Aurélien  14 pts   1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  BILOE Aurélien  12 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  KAUFMANN David  11 pts   1 bouteille de Rosé 
 
 

LE COQUELICOT (FEMMES) 
 
1ère :   KAUFMANN Virginie  12 pts   1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  FOURNET Ophélie     9 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PISCULA Françoise               8 pts   1 bouteille de Rosé 
 
 
 
 
 



 
 
 

TIR A LA CARABINE (HOMMES) 
 
1er :  TARGET Mathieu       17/15 pts  1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  CHARPENTIER Fabrice      17/14 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  KAUFMANN David       16/15 pts  1 bouteille de Rosé 
 
 
 

TIR A LA CARABINE (FEMMES) 
 
1ère : FOURNET Ophélie       15/12 pts  1 bouteille de Blanquette de Limoux 
2ème:  FIEVET Sophie       14/8   pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PIERRON Delphine       13/3   pts  1 bouteille de Rosé 
 
 
 
 
 
 
Des cartons de cases numérotées ont également été vendus par la société de 
chasse, qui avait, entre autre, en charge la buvette et le service. 
 
 
 
Les résultats de cette loterie sont les suivants: 
 
 
1er carton   Lot: 1 bouteille de Champagne   Gagnante:  Mme Josiane FOURDRAIN 
 
   Lot: 1 bouteille de Champagne   Gagnant:  M. Robert DUPENT 
 
 
2ème carton Lot: 1 bouteille de champagne  Gagnante: Mme Brigitte PASCAL 
 
   Lot: 1 bouteille de champagne  Gagnante: Melle Zoé ANFRAY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Enfants 

14 JUILLET 2017 
 
 
 CLASSEMENTS       
 

GRENOUILLE 
 

1ère :  TOFFE Charlène   1400/2400 pts  1 boîte de fraises 
2ème: ETONDE Matisse   1400/400 pts  1 sachet de Dragibus 
3ème:  BILOE Chloé   1000 pts  1 sachet de Dragibus 

 
 
 

LE COQUELICOT 
 

1ère :   PIRON Charlotte   14 pts   1 boîte de fraises 
2ème:  VENET Bryan   7/3 pts   1 sachet de Dragibus 
3ème:  URIER Mathieu   7/0 pts   1 sachet de Méga Fête 

 
 
 

TIR A LA CARABINE 
 

1er :   VENET Bryan   10/8 pts  1 sachet de meringues 
2ème:  DELEBARRE Emmanuel  7/7 pts   1 sachet de Dragibus 
3ème:  ANFRAY Clotilde   5/1 pts   1 sachet de Méga Fête 
 
 
 

LA MEULE 
 

1ère :   BILOE Chloé   100 pts  1 sachet de meringues 
2ème:  ANFRAY Clotilde     90 pts  1 sachet de Dragibus 
3ème:  PIRON Charlotte     80 pts  1 sachet de Méga Fête 

 
 

Tous les enfants ont été récompensés par les bonbons des absents à la 
distribution des friandises du 12 juillet 

 
 

LA PÊCHE AUX CANARDS (jusqu'à 6 ans) 
 

Tous les enfants ont reçu un cadeau surprise 
 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 

 
 

Retour après l'ouverture de la chasse. 
 
 

Si le tableau de chasse n'a pas été exceptionnel, il y a eu plusieurs satisfactions en fin 
de journée. 
 
D'abord, la météo a été favorable à une ouverture agréable, ce qui n'est pas pour 
déplaire non plus aux chiens, bien que fatigués tout de même en cette fin de journée, 
tout comme les chasseurs d'ailleurs. 
 
Ensuite, après une année , et surtout un printemps et un été bien plus favorables que 
l'année dernière à une reproduction de la perdrix, il a été en effet constaté et 
comptabilisé un bon nombre de compagnies. Ce qui laisse envisager l'avenir avec de 
meilleurs constats, quant à la présence en nombre de ce gibier . 
 
D'autant que, encore une fois, le tir était limité cette année  à 1 spécimen par fusil, ce 
qui n'a d'ailleurs pas été réalisé, volontairement ou pas, afin de garder une souche 
suffisante. Les chasseurs à Lempire, se sentent responsables de la gestion, et c'est très 
bien ainsi. 
 
 
 



 
TRAVAUX 

 

 
 

 
Nouveaux panneaux d'agglomération 

 
Les nouveaux panneaux d'entrée de notre village ont été fournis et posés par les 

services du Conseil Départemental. 
Ces panneaux, par la même occasion ont été déplacés aux limites déterminées 

par l'arrêté du Maire, en coordination avec la voirie départementale. 
 

En effet, côté Vendhuile, il convenait d'intégrer dans les nouvelles limites, la 
fosse enterrée, de pompage des eaux usées, côté Le Ronssoy, il convenait 
d'intégrer l'ensemble des habitations et l'église, au plus près des limites 

cadastrales, sans pour autant gêner la circulation des piétons sur le trottoir. 
En même temps positionner 2 panneaux dos à dos indiquant l'entrée d'un sens et 

la fin de l'agglomération de l'autre. 
 

Je remercie Mme Pascale Gruny, Sénateur et Vice-présidente du Conseil 
Départemental et M. Thomas Dudebout, Conseiller Départemental, 

pour leur efficace intervention. 
 



 
TRAVAUX 

 

 

Mise aux normes à l'accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite 
de la Mairie. 

 

 
D'abord par la pose d'un visiophone directement relié au secrétariat. 

Ce qui permettra à la secrétaire de descendre pour faire entrer et servir l'administré. 

 



 
TRAVAUX 

 

 

Ensuite, mise aux normes obligatoires de l'escalier. 
Pose de nez de marches et marquage différencié des premières et dernières contremarches. 

 
 

  
Puis, sur le palier, pose de bandes podotactiles à 50 cm de la première marche. 

Ces travaux ont été réalisés par Frédéric Biloé, conseiller municipal. 

 



 
TRAVAUX 

 

 

Les chevrons et les rives de l'atelier municipal ont été remplacés. 
Il restera les gouttières à remplacer d'ici quelques temps. 

 

  
Une intervention d'urgence des pompiers a été nécessaire afin de détruire 2 

nids de grosses guêpes installées sous la toiture de l'église. 



 



 





 





 





 







 





 





 





 

 
LE PETIT COIN CUISINE 

 
 
Crevettes et saumon fumé, sauce crémeuse tomatée à 
l'estragon 

Ingrédients pour 2 personnes  

24 scampis (ou crevettes) crus et décortiqués, 2 échalotes, 3 à 4 cuillères à 
soupe de coulis de tomates, 20 cl de crème fraîche liquide, 4 cuillères à 

soupe de vin blanc sec, 2 tranches de saumon fumé, quelques branches d'estragon frais, sel et 
poivre, huile d'olive 

Préparation: Coupez les tranches de saumon fumé en morceaux. Rincez l'estragon et ciselez-
le finement.  
Pelez et émincez les échalotes. Faites-les revenir 1 minute dans une grande poêle avec un peu 
d'huile d'olive. Versez le vin blanc et ajoutez les scampis... laissez cuire à feu moyen 2 ou 3 
minutes de chaque côté.  
Pour finir: Versez la crème, le coulis, salez (peu), poivrez et ajoutez l'estragon ciselé... 
Mélangez. Laissez la sauce épaissir et ajoutez les morceaux de saumon au dernier moment. 
Servez de suite avec un morceau de pain. 

 
Dinde farcie au risotto, morilles et carottes glacées   

Ingrédients pour 8 personnes  

1 Dinde Label Rouge d’environ 3.5 kg, 2 cuillères à soupe d’huile de pépins 
de raisin 
Pour la farce : 40 g de morilles séchées, 400 g de riz rond (arborio ou 
carnaroli), 20 cl de bouillon de légumes, 2 échalotes, ½ citron jaune, 10 cl 

de vin blanc sec, 2 cuillères à soupe d’huile d ‘olive, 1 brin de persil 
Pour les carottes glacées : 400 g de mini-carottes, 1 cuillère à soupe de jus de citron jaune, 2 
cuillères à soupe de sirop d’érable, 1 cuillère à soupe d’huile de pépins de raisin, 1 pincée de 
fleur de sel 

Préparation: Préparez la farce : Faites tremper les morilles séchées dans d’eau tiède pendant 
1h. Couvrez d’une assiette pour les maintenir dans l’eau. Égouttez- les et conservez 20 cl d’eau 
de trempage. Épluchez et hachez les échalotes. Ciselez finement le persil. Coupez le citron en 
petits morceaux. Préchauffez le four à 160°C. Dans une sauteuse, faites revenir les échalotes 
hachées et les morilles avec l’huile d’olive. Ajoutez le riz et remuez bien. Déglacez avec le vin 
blanc sans cesser de remuer jusqu’à évaporation du liquide. Versez le bouillon de légumes et 
l’eau de morille petit à petit, salez et poivrez. Laissez cuire pendant 20 min à feu doux. Hors du 
feu, ajoutez et mélangez les morceaux de citron et le persil ciselé.  

Farcissez la dinde de cette préparation.  
Fermez soigneusement la cavité avec un cure-dent, croisez et ficelez les cuisses. Mettez la 
dinde dans un plat creux. Salez et poivrez. Arrosez d’huile. Enfournez et laissez cuire pendant 
20 min. Retournez la dinde sur l’autre côté, arrosez et laissez cuire à nouveau 20 min. Passez-
la sur le dos, arrosez et enfournez 20 min. Laissez cuire pendant 2 h environ et arrosez 
fréquemment avec le jus durant la cuisson. Pendant ce temps, préparez les garnitures : 
épluchez les mini-carottes. Dans une sauteuse faites-les revenir avec l’huile, la fleur de sel et le 
sirop d’érable. Ajoutez 2 cuillères à soupe d’eau et le jus de citron, Laissez cuire jusqu’à 
évaporation du liquide.  
Suggestion d’accompagnement : sucrines et trévises braisées.  
 
 

 

 



 
 
 

DESSERT POUR LES ENFANTS 
Sapin de Noël feuilleté au Nutella™ 
Ingrédients pour 10 personnes:  
500 g de pâte feuilletée en bloc,1/2 cuillère à café d'huile de noix 
de coco, 4 ou 5 cuillères à soupe de Nutella™ ou autre pâte à 
tartiner choco-noisette, à température ambiante, 1 œuf 
légèrement battu  

 
Préparation: 

1. Préchauffer le four à 190°C (thermostat 6-7). Tapisser une plaque à pâtisserie 
de papier aluminium et badigeonner d'huile de coco. 

2. Couper le bloc de pâte feuilletée en 2. Mettre chaque moitié sur un plan de 
travail fariné et étaler pour obtenir 2 rectangles de 28x33cm. Il faut que les 2 
rectangles soient de la même taille. Déposer un des 2 rectangles sur la plaque à 
pâtisserie préparée. 

3. Avec la lame d'un couteau, tracer très légèrement un grand triangle, afin de 
vous guider lorsque vous étalerez le Nutella™. Le sapin doit être le plus grand 
possible pour utiliser le maximum de pâte. La base du triangle doit être la plus 
large possible, et il faut laisser un espace pour l'étoile au sommet. 

4. Avec le dos d'une cuillère, étaler une fine couche de Nutella™ sur la forme du 
sapin. 

5. On a maintenant un grand triangle en chocolat. 
6. Rouler le second rectangle sur lui-même et le déposer en haut du premier 

rectangle. Le dérouler pour couvrir le premier rectangle en totalité. 
7. Du bout des doigts, tâter la pâte pour trouver les contours du triangle en 

chocolat. Avec la lame d'un couteau, tracer légèrement le contour du triangle, 
puis découper le triangle complètement. Il vaut mieux appuyer avec la lame 
que passer en va-et-vient pour ne pas déchirer le papier aluminium. Enlever les 
chutes de pâte. 

8. À la base du triangle, découper une bande à gauche puis une autre à droite pour 
ne laisser que le pied de l'arbre. 

9. Tracer très légèrement le tronc de l'arbre tout au long du triangle pour vous 
repérer. Le tronc doit se resserrer de bas en haut. En enfonçant la lame dans la 
pâte, couper des fentes à intervalles réguliers de part et d'autre du tronc pour 
représenter les branches. Les intervalles deviennent de plus en plus minces en 
allant vers la cime. 

10. Maintenant, il faut tordre les branches. 
11. En commençant par la base, entortiller chaque branche vers le haut, en faisant 2 

tours pour les plus longues branches. 
12. Continuer jusqu'à arriver en haut de l'arbre. 
13. À la cime, ne tordre qu'une seule fois les plus courtes branches. 
14. Éventuellement, découper une étoile dans les chutes de pâte et la déposer sur la 

plaque à pâtisserie. Badigeonner l'étoile et le sapin d'œuf battu. 
15. Faire cuire 12 à 15 minutes dans le four préchauffé, ou jusqu'à ce qu'il soit 

gonflé et doré. Pour un service immédiat, laisser refroidir quelques minutes 
puis glisser une feuille de papier sulfurisé sous le sapin pour le soulever et le 
transférer à un plat de service. S'il est assez ferme, cela ne sera pas nécessaire. 

 



 
Histoire Locale 

Les villages du Vermandois : 

Le Ronssoy (4ème partie) 

 
 
Suite de la notice historique sur Le Ronssoy par Maurice Thiery (1862 – 1935) 
 
Les rues de Ronssoy sont assez semblables à celles des villages de la région, car ceux-ci 
ont tous entre eux comme un air de famille, bordée de maisons au pignon pointu. Bâties 
en briques, parfois encore à la devanture en torchis, couvertes en chaume, il en reste peu, 
en pannes rouges ou d'ardoises grisâtres, ces maisons ont une architecture peu variable. 
 
Cependant, depuis une cinquantaine d'années, elles tendent à se modifier par un souci 
plus grand de confort, d'aération, avec une tendance à se construire de préférence, lorsque 
la situation du propriétaire le permet, en dur, comme on dit dans le pays. Au passant qui 
leur accorde un regard, ces logis apparaissent riants et hospitaliers, et ils le sont en effet. 
Généralement précédés d'une jardinet propre, avec ses parterres de plantes sans 
prétention exhalant, dans l'air qu'elles parfument, leurs pénétrantes senteurs, chaque 
habitation possède une ''table'' avec, soit des poules, soit des lapins, parfois une chèvre ou 
même un porc. Derrière la maison, jusqu'aux champs voisins, s'étend le potager auquel 
succède souvent un verger bien tenu. 
Des haies de sureau débordant sur la chaussée ou d'épines taillées avec soin enclosent la 
petite propriété. Derrières elles, ou au seuil des portes, il n'est pas rare de voir apparaître 
un visage aimable, d'une inclinaison de tête, l'on vous salue, la politesse est de règle dans 
le pays. 
Sur la chaussée passent rapidement de légers cabriolets de quelque fermier ou de quelque 
commerçant, le tilbury d'un vétérinaire, d'un médecin ou d'un notaire, ou encore la 
voiture du boulanger allant livrer le pain à ses clients, ou le boucher revenant d'une 
tournée, les ménagères faisant  leurs courses quittent la chaussée pour les laisser passer, 
les enfants interrompent leurs jeux et s'enfuient en criant. A l'époque de la moisson, ce 
sont les charrettes et les chariots grinçant sous le poids des gerbes dorées, à l'automne, les 
lourds tombereaux et les pesants chariots surchargés de betteraves. Tantôt, ce sont les 
petits commerçants qui, lentement, vont de porte en porte, suivant les bas côtés de la 
route : le coquetier qui , de ferme en ferme, fait sa provision d’œufs et de volailles, le 
marchand de légumes, le marchand de casquettes, un bazar ambulant, « l'boutique à treize 
sous », vendant de tout. On n'en finirait pas si on voulait énumérer tout ce que l'on voit, 
tout ce que l'on entend, tout ce que l'on rencontre dans les rues d'un village picard, 
pourtant si calme, soit dès l'aube des frais et clairs matins d'été, soit en plein midi, quand 
les attelages aux sonnailles joyeuses sont rentrés pour le repas du milieu du jour, ou aux 
dernières lueurs crépusculaires, quand, dans le ciel pacifique s'allument les premières 
étoiles. 
Et je n'ai parlé ni du facteur qui, deux fois par jour, accomplit ponctuellement sa tournée, 
ni des gardes champêtres, qui, au retour des champs, font les courses administratives, ni 
les cantonniers qui, tout en travaillant sur la route, causent avec l'un et avec l'autre. 
Et si je voulais montrer nos artisans chez eux: le charron, le menuisier, le maréchal-
ferrant, le boulanger, le maçon, le charpentier, le couvreur, qui sais je encore ? J'en oublie 
sans doute, pour donner une idée complète d'un village à notre époque, je le répète, je 
n'en finirais pas. 
 
 
 



 
 
 
 
En examinant plus qu'attentivement la composition des différentes habitations qui 
composent la commune, on remarque ici, la vitrine d'un épicier, plus loin, la boutique 
d'un marchand de nouveautés. Entre les logements des tisseurs s'ouvrent tout à coup les 
portes charretières de fermes aisées, d'où l'on aperçoit la vaste cour avec son immense 
fumier sur lequel picorent les volailles. 
 
Nombreux sont les débits de boissons où, le dimanche, s 'engagent d'interminables et 
acharnées parties de cartes, qu'interrompent de copieuses rasades de bières, la principale 
boisson de l'endroit, ou de café alcoolisé. Cette distraction est la seule avec les tirs à 
l'arbalète dont Le Ronssoy possède plusieurs sociétés. 
Les concours offerts par ces compagnies ont remplacé les tirs au fusil d'autrefois. Les 
récompenses gagnées par les meilleurs tireurs sont en général toujours les mêmes et 
consistent le plus souvent en jambons, pains de sucre, volailles, etc... 
 
De ci de-là, en semaine, s 'étend le tic tac régulier des métiers à tisser. Malheureusement 
l'industrie du tissage périclite, les salaires sont tombés à des prix dérisoires. Les métiers 
mus par la vapeur dans les villes manufacturières font une concurrence terrible au tissage 
à la main et lui ont porté un coup funeste. C'est une des conséquences des lois 
économiques actuelles, des progrès du machinisme en ces vingt dernières années, on n'y 
pourrait remédier qu'en créant à cette industrie, particulière à la région, des débouchés 
nouveaux. 
Parfois, mais rarement aujourd'hui, dans les granges résonnent en cadence les fléaux des 
batteurs tombant alternativement sur les céréales à égrainer. C'était jadis une jolie 
musique champêtre à entendre, un chœur, pourvu que les exécutants fussent trois et 
habiles, mais plus joli à ouïr qu'à produire, car le métier est pénible. N'y a-t-il pas un 
proverbe sur cette profession : « Avoir autant de mal qu'à battre en grange » ? 
De nos jours, la vapeur, qu'on a appliquée à tout et qui a pénétré partout, se charge de 
cette besogne mieux et plus vite que l'homme. 
 
 
 
                                     
 
 A suivre … 
 
       Laurent TELLIER 
 
 

 
 



 

AU JARDIN 

Traiter le pommier 
Moniliose, oïdium, carpocapses, pucerons ou tavelure : durant la période hivernale, de 
nombreux parasites trouvent refuge sous l’écorce des arbres fruitiers ou dans les fruits 
restés sur les branches. Plusieurs opérations à réaliser en hiver surtout permettent de s’en 
débarrasser efficacement. 

Eliminer les fruits momifiés 

 

Gratter l'écorce 

 

Eliminer le gui 

 

Appliquer un traitement d'hiver 

 
 
 

 

Avec un sécateur, éliminez les fruits momifiés restés sur les 
branches de l’arbre. Ils servent de refuge à de nombreux 
parasites. De même, ramassez toutes les feuilles mortes 
tombées sur le sol. Ne portez pas ces déchets sur le compost. 
Brûlez-les.  
 

Grattez l’écorce du tronc et des branches principales avec une 
brosse en chiendent pour ôter les morceaux qui se détachent 
et sous lesquels hivernent des insectes. Frottez 
énergiquement, sans entamer le bois. Brûlez les morceaux 
d’écorces. 

Avec la serpette, éliminez le gui en creusant la branche qui lui 
sert de support. Si vous remarquez une plaie, nettoyez les 
bords en les parant avec la serpette. Passez un produit 
cicatrisant en tube applicateur ou en bombe ou bien du mastic 
à cicatriser. Evitez d’intervenir un jour de gel ou lorsqu’il neige. 

Moniliose, oïdium, carpocapses et pucerons : pulvérisez le 
traitement à base d’huiles minérales ou de colza en hiver, 
hors période de froid, avant l’éclatement des bourgeons. 
Badigeonnez les troncs de chaux ou d’argile. 
Tavelure : de la bouillie bordelaise lors du débourrement, 
puis peu avant la floraison. 
Effectuez une application de produit de traitement d’hiver 
pour arbres fruitiers au moyen d’un pulvérisateur. 
Répartissez bien le produit en fin brouillard, en insistant sur 
les branches principales et le tronc, jusqu’au niveau du sol. 
Ne traitez pas par temps de gel, de pluie ou de grand vent.  
 



 

 

Traitement d'hiver des arbres fruitiers 
 

Pour obtenir des fruits sains, il faut traiter les arbres. Mais il est possible de le faire 
proprement. 

 
Nombre de parasites hivernent sur la ramure des arbres fruitiers ou dans le sol. Les beaux jours 
venus, ils abîment les feuilles et les rameaux ou font pourrir les fruits. Le brossage des troncs et des 
grosses branches charpentières élimine la mousse et les lichens qui abritent larves, œufs d’insectes 
ou bien les cochenilles. Ramassez ces déchets et brûlez-les en même temps que les dernières 
feuilles mortes, les fruits tombés à terre ou accrochés aux branches. Ils portent les spores de 
champignons (moniliose, tavelure...) prêts à envahir les jeunes pousses dès le retour des beaux 
jours. 
 
Les traitements bio les plus courants sont la bouillie bordelaise et les huiles blanches.  
La première, à base de cuivre et de chaux, est efficace contre les champignons qui affectent arbres 
ou rosiers (tavelure, cloque, oïdium...). 
La seconde, à base de paraffine, possède des propriétés insecticides (cochenilles, pucerons 
lanigères...). 
 
Opérez par temps favorable 
Proscrivez les périodes de gel. Les produits deviennent inefficaces si la température descend en 
dessous de 0°C. Choisissez une belle journée sans vent et sans pluie pour que le produit ne se 
disperse pas dans l’atmosphère. Équipez-vous de vêtements protecteurs et de gants. Portez un 
masque pour éviter de respirer les produits.  
 
 

Bien doser les traitements 
 
Commencez par examiner avec attention le mode d’emploi du produit. Les formes solubles se 
versent directement dans l’eau contenue dans la cuve du pulvérisateur. S’il s’agit d’une poudre, 
préparez tout d’abord le mélange dans un seau et versez la dose préconisée dans la cuve. 
Respectez les proportions mentionnées sur les emballages. Ne les augmentez pas pour accroître 
leur efficacité : vous gaspilleriez votre argent tout en polluant l’environnement. Vous pouvez, en 
revanche, les diminuer, les résultats seront aussi bons. 
 
 

Pulvériser dans le bon sens 
 
Les traitements agissent par contact. Commencez par pulvériser le produit sur le haut de l’arbre 
pour atteindre les bourgeons dormants. En ruisselant sur toute la surface des branches principales 
comme du tronc, le liquide s’insinuera dans les anfractuosités et les crevasses de l’écorce.  
 



 

HUMOUR 
 
 

-Julie et Roxane sont au restaurant. Le serveur dépose sur leur table deux 

morceaux de gâteaux un petit et un grand. Julie dit à sa copine:  

- Vas-y, sers toi. 

Roxane donne le petit morceau à Julie et garde le gros pour elle.  

- Franchement lui dit Julie tu es pas mal impolie !  

- Pourquoi ?  

- Tu prends le gros morceau et tu me laisse le petit !  

- Et toi qu'aurais-tu fait à ma place ?  

- J'aurais pris le petit et je t'aurais donné le gros.  

- Mais de quoi tu te plains alors ? Tu l'as eu ton petit morceau !  

 

 

-J'ai toujours cru aux rêves, raconte un turfiste.  

C'est pourquoi j'ai pris pour un signe du destin d'avoir vu dans un songe un pur-

sang dont le jockey portait un énorme 7 sur sa casaque. 

En m'éveillant, j'ai vu qu'il était 7 heures 7 et qu'on était le 7 du mois.  

Un coup d'œil aux journaux m'a appris que, dans la septième course, était engagé 

un cheval nommé Sept Nains.  

J'ai réalisé aussitôt tout mon avoir, 7 000 Euros, que j'ai misé sur ce cheval.  

- Et bien sûr, il a fini premier ?  

- Non. Septième... 

 

 

-C'est un scaphandrier qui est en train de contempler la faune sous-marine.  

Il en est à -15 mètres lorsqu'il remarque un gars à côté de lui, en apnée... 

 Aucune bouteille d'oxygène ou quoi que ce soit de l'équipement du plongeur 

traditionnel.  

Le scaphandrier descend alors à -20 mètres mais se fait rapidement rejoindre par 

l'apnéiste. Alors, un peu vexé, le plongeur descend à - 30 mètres... mais ne tarde 

pas à voir le gars en apnée se rapprocher de lui. 

Énervé, il saisit sa craie et son petit écritoire hydrofuge et il écrit :  

- QU'EST-CE QUE VOUS FOUTEZ SI BAS SANS ÉQUIPEMENT ?  

Et l'autre lui prend la craie et écrit :  

- JE ME NOIE IMBECILE ! 

 

 

-Deux hommes se déplaçant en ballon sont perdus dans le désert. Ils aperçoivent 

un individu en train de méditer à l'ombre d'un arbre. 

- Où sommes-nous, s'il vous plaît ? lui demandent-ils. 

Après un long moment de réflexion, l'homme leur répond : 

- Dans un ballon. 

- Merci, monsieur le mathématicien. 

L'homme demande étonné : 

- Comment avez-vous su que j'étais mathématicien ? 

- Pour trois raisons, répondent les aéronautes. Premièrement, vous avez beaucoup 

réfléchi avant de nous répondre. Deuxièmement, votre réponse est très exacte. 

Troisièmement, elle ne sert à rien. 

 

 
-C'est un homme qui revient de son travail et se met a table. 
 Il prend un bout de poulet et demande à sa femme :  

- C'est délicieux chérie, mais qu'as-tu mis dedans ? 
- Rien, il était déjà plein. 





 


